






ANNEXE A : Répartition financière par mesure 21-PF-00498

ANNEXE A : Répartition financière par mesure 

# 
de la 

mesure 

Libellé de la mesure Montant total annoncé 
de 2021 à 2026 

Précisions 

3.1 Rehausser le 
continuum de 
services en 
dépendance pour les 
personnes en 
situation d’itinérance 

441 667 $ soit : 
41 667 $ en 2021-2022 
puis 100 000 $ à partir de 
2022-2023 

Pour la période allant de 2022-
2023 à 2025-2026, le 
financement est conditionnel à 
l’approbation de la norme 
annuelle de programmes du 
Fonds de lutte aux dépendances 
et du Programme d’aide 
aux joueurs pathologiques. 

6.1 Soutenir et consolider 
le continuum 
d’hébergement 
d’urgence et de 
transition 

500 000 $soit  
100 000 $ par année à partir 
de 2021-2022 

Pour la période allant de 2022-
2023 à 2025-2026, le 
financement est conditionnel à 
l’approbation de la norme 
annuelle de programme du Fonds 
de prévention et de recherche en 
matière de cannabis. 

6.3 Consolider les 
services de proximité 
en itinérance   

441 667 $ soit 41 667 $ en 
2021-2022 annualisé à 100 
000 $ à partir de 2022-2023 

Dès que l’objectif de résultat sera 
atteint, l’enveloppe sera intégrée 
à la base récurrente du budget 
annuel de votre établissement. 

TOTAL 1 383 333 $ 
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 Mesures Indicateur Cible Reddition de comptes Complément d’information 

3.1 Rehausser le continuum de 
services en dépendance pour 
les personnes en situation 
d’itinérance  
 

À venir Pour 2021-2022 :  
- L’établissement doit avoir déterminé les modalités d’utilisation du 

financement. 
 
Pour 2022-2023 et les années subséquentes, les cibles seront 
communiquées ultérieurement à votre établissement en fonction du plan 
d’investissement déposé. 

Un formulaire de reddition 
de comptes devra être rempli 
par l’établissement pour le 
30 juin de chaque année. 

Pour 2021-2022, le montant vous étant accordé 
représente 5/12 du financement annuel prévu pour cette 
mesure. Pour 2021-2022, les sommes versées peuvent 
servir à des fins de planification ou pour la réalisation de 
projets ponctuels, dans la mesure où ceux-ci s’inscrivent 
en cohérence avec les objectifs visés par la mesure. 

6.1 Soutenir et consolider le 
continuum d’hébergement 
d’urgence et de transition 

Dépôt de l’entente 
ou des ententes 
signées au MSSS 

Entente(s) de services signée(s) d’ici le 1er juin 2022 avec le ou les 
organismes communautaires ciblés par le financement  

Un formulaire de reddition 
de comptes devra être rempli 
par l’établissement pour le 
30 juin de chaque année. 

Votre établissement disposera dès 2021-2022 du 
montant prévu sur une base annuelle pour cette mesure.  

6.3 Consolider les services de 
proximité en itinérance   

À venir Pour 2021-2022 :  
- L’établissement doit avoir déterminé les modalités d’utilisation du 

financement. 
 

Pour 2022-2023 et les années subséquentes les cibles seront 
communiquées ultérieurement à votre établissement en fonction du plan 
d’investissement déposé. 

Un formulaire de reddition 
de comptes devra être rempli 
par l’établissement pour le 
30 juin de chaque année. 

Pour 2021-2022, le montant vous étant accordé 
représente 5/12 du financement annuel prévu pour cette 
mesure. Pour 2021-2022, les sommes versées peuvent 
servir à des fins de planification ou pour la réalisation de 
projets ponctuels, dans la mesure où ceux-ci s’inscrivent 
en cohérence avec les objectifs visés par la mesure. 
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